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Siège social : 

116 RUE DU CHEMIN VERT 
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828 216 408 

 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

ORDINAIRE DU 30/06/2025 

Le 30/06/2025 à 10 heures, les associés de la société 116 VERTE 

, S.A.R.L au capital de 8 000,00 Euros, se sont réunis au siège social de l’entreprise. 

 

L’assemblée est présidée par Monsieur IDHAYAKUMAR ARUMAIRATHINAM, gérant, 

qui constate que la totalité du capital est représentée et que l’Assemblée peut valablement 

délibérer. 

 

Le Président dépose alors sur le bureau : 

• Le rapport de gestion de la gérance, 

• L’inventaire, le bilan, le compte de résultat et l’annexe de l’exercice clos le 31/12/2024, 

• Le texte des résolutions proposées. 

 

Puis, le Président déclare que les documents ci-dessus énumérés ont été mis à la disposition 

des associés quinze jours avant la présente réunion. 

 

L’assemblée lui donne acte de cette déclaration et les associés confirment, chacun pour leur 

part, avoir eu connaissance de ces documents dans les délais prescrits. 

 

Le Président rappelle ensuite que l’Assemblée est appelée à délibérer sur l’ordre du jour 

suivant : 

 

• Rapport de gestion sur l’activité de la société, 

• Approbation des comptes et du bilan de l’exercice clos le 31/12/2024, 

• Quitus au gérant, 

• Affectation des résultats, 

• Rémunération de la gérance. 

 

Lecture est donnée des rapports du gérant. 

 

Après discussion et personne ne demandant plus la parole, le Président met aux voix les 

résolutions suivantes : 



PREMIERE RESOLUTION 

L’Assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion de la gérance sur 

l’activité de la société et pris connaissance des comptes et du bilan de l’exercice clos le 

31/12/2024, décide de les approuver tels qu’ils lui sont présentés et donne au gérant quitus 

entier et sans réserve de l’exécution de son mandat pour l’exercice écoulé. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

DEUXIEME RESOLUTION 

L’assemblée générale décide d’affecter le résultat de l’exercice de – 13 819 € comme suit : 

- Report à Nouveau :  - 13 819 Euros

- Total : - 13 819 Euros

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

TROISIEME RESOLUTION 

L’assemblée générale décide d’approuver la rémunération brute allouée au gérant au cours 

de l’exercice pour un montant de 0 euro. 

Les charges sociales afférentes à ces rémunérations seront prises en charge par la société. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11 heures 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui est signé par les 

associés. 

Le président : 

Monsieur IDHAYAKUMAR ARUMAIRATHINAM






